
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

Cotisation salariale : 0.80 %
 
 
 

Cotisation patronale : 1.20 %

       

       

 
        

 

 
 

        

 

 
 

 

 

                        

                                

                                
                                

                                
                                

                                

                                                  

                         

01.48.03.91.19 – 01.48.03.91.20

                         

        

Pour l'année          la part de cotisation minimale patronale pour chaque salarié cadre
est de             euros (soit 1.5% du Plafond de S.S fixé à                  euro pour         )

  Cotisation salariale : 0,80%

  Cotisation patronale : 1,20%

  Interlocuteur dans l'Organisme :
  .......................................................

      :
  @ :

  Signature : 

  Date : 

POUR TOUT RENSEIGNEMENT  :
COMPTABILITE ADHERENTS



                                     

Nom de l'agent Prénom Numéro INSSE Codification
Maintien

chômage * Cat
Jour
effet

Nombre d'entrées du mois Nombre de sorties du mois 

Mouvement  de  personnel  du  moisN° Adhérent   : N° Contrat  :
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